
          CONVENTION SIMPLIFIEE de FORMATION PROFESSIONNELLE 
          (Articles L. 6353-1 à 2 et R. 6353-1 du code du travail) 

 

   Les Compagnons Du Savoir – LCDS SAS - Siret : 811 324 987 000 15 - SAS au Capital de 750,00 euros – APE 9001Z 
48 Rue Claude Balbastre – 34070 Montpellier      06.69.10.70.76  

 @ : lescompagnonsdusavoir@yahoo.fr 
 

    
   Entre les soussignés :  

 

L’organisme de formation : LES COMPAGNONS DU SAVOIR – LCDS SAS  - N° SIRET : 811 324 987 000 15 - APE 9001Z   
Siège : avenue Justin Bec – L’Orée de Montpellier – Le Genièvre – 34 680 Saint Georges D’Orques, enregistré sous le numéro de 
déclaration d’activité : 91 34 08661 34, auprès du Préfet de la région Languedoc-Roussillon. 
 

L’Entreprise :                              - N° SIRET :                                     - APE :                   - Adresse :                                             
représentée par    
 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la sixième partie du Code du Travail portant organisation de la 
formation professionnelle tout au long de la vie 
 

ARTICLE 1 : Objet de la convention  
 

 L’organisme LCDS SAS  accueillera et organisera l’action de formation suivante : « La Mallette du Dirigeant » 

 

   Intitulée :     
   Le programme de l’action de formation figure en annexe de la présente convention. 

 

Dates : du                                    au                        
 

Durée :  28 heures    
 
 

Lieu : En CENTRE Espace Entreprise Garosud -  48 Rue Claude Balbastre – 34070 Montpellier    
 

                          Présentiel                                     A distance 
 

  Les   conditions   générales   dans   lesquelles   la   formation    est   dispensée : Formateur expérimenté intervenant sur différents    
  domaines spécifiques aux entreprises. 

 
Les moyens pédagogiques et techniques, les modalités de contrôle des connaissances : Vidéo Projecteur, Support écrit, Mise en 
application des connaissances acquises, Test et Evaluation. 
 

Sanction de stage : une attestation de présence sera remise à l'issue du stage. 
 
   Diplômes, titres ou références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation : Formateur expérimenté et qualifié 
 

  Type d’action de formation : 
(L’article L. 6313-1 du code du travail liste les catégories des actions de formation qui relèvent du champ de la formation 
professionnelle continue selon la catégorie pertinente, (Articles L. 6313-2 à 11 du même code) 
 

Elle a pour objectif : de permettre aux dirigeants d’entreprise ou leur conjoint collaborateur de se former, et ainsi d’assurer 
leur montée en compétences sur des sujets identifiés comme fondamentaux et prioritaires dans le cadre de l’exercice de leurs 
activités professionnelles.        

 

ARTICLE 2 : Effectif formé 
 

La formation est accessible à tous les chefs d’entreprise installés dans l’année ainsi qu’aux conjoints collaborateurs, dès lors que la 
formation se déroule après leur affiliation à l’URSSAF/RSI et immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 

Nom et prénom du stagiaire :    
Fonction : Gérant 
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  ARTICLE 3 : Dispositions financières 
 

Ces actions sont financées hors budget annuel auxquels ont droit les chefs d’entreprise : 
 

 Frais de Formation : Coût unitaire  45.00 € HT de l’heure  
Coût de l’action  =  320.00 € HT par jour de formation pour des formations prévues sur 4 jours 

    Frais de restauration/hébergement : Coût unitaire 00.00€ HT x 1 stagiaire(s) = 00.00€ HT 
  Soit un total de : 1 260.00 € HT   (TVA 20,0%)  252,00 €   soit Total général de : 1 512,00 € TTC 

 

ARTICLE 4 : Modalités de règlement 
 

   Afin de permettre au stagiaire de ne pas faire  l’avance de fonds dans le cadre de l’opération Mallette du Dirigeant, ce paiement se fera par  
   subrogation  (délégation de paiement) après acceptation par l’AGEFICE de la demande préalablement faite et subordonnée à la réalisation de plusieurs  
   conditions (article 5). 
 

ARTICLE 5 : Dispositions financières II 

 

Les stagiaires sont libres de choisir, dans chaque Mallette, un ou plusieurs programmes de formation jusqu’à concurrence de 4 jours 
de formation maximum pour chaque Mallette.   

 

La non réalisation totale de l’action due à la carence de l’organisme de formation ou au renoncement par l’entreprise ne donnera pas 
lieu à une facturation au titre de la formation professionnelle continue. 

 

La réalisation partielle de la prestation imputable ou non à l’organisme de formation ou à l’entreprise, ne donnera lieu à aucune 
facturation  au titre de la formation professionnelle. 
   

ARTICLE 6 : Interruption du stage - dédommagement, réparation ou dédit 

 

En cas de renoncement ou de réalisation partielle de la prestation imputable à l’entreprise, à moins de 15 jours francs avant le début 
de l’action mentionnée à l’article 1, celui-ci s’engage à verser au client la somme de 30,00€ au titre de dédommagement. 
En cas de renoncement ou de réalisation partielle de la prestation imputable au client, à moins de 15 jours francs avant le début de 
l’action mentionnée à l’article 1, celui-ci s’engage à verser au prestataire de formation la somme de 50 ,00€ au titre de dédit , 

 

Les sommes liées au dédommagement, à la réparation ou au dédit sont distinctes de celles correspondantes à la réalisation 
de la prestation. Ces dépenses resteront à la charge du client qui ne pourra les imputer sur son obligation de participation 
au financement de la formation professionnelle continue. Elles ne pourront faire l’objet d’une demande de remboursement ou 
de prise en charge par l’OPCA. 

 

ARTICLE 7:   Date d’effet et durée de la convention  

La présente convention prend effet à compter de la présente signature  pour s’achever au plus tard le 31 décembre 2018. 

 

ARTICLE 8 : Cas de différends éventuels  

 

  Si une contestation ou un différend n'a pu être réglé à l’amiable, Ie Tribunal de Montpellier sera seul compétent pour régler le litige. 
 

Fait en double exemplaire,  à Montpellier, Ie   
Pour le stagiaire,    Pour LCDS SAS, 
  Patrick LOSSO 
Signature et cachet Président, 

Les Compagnons du Savoir SAS 
Av Justin Bec – L Orée de Montpellier 

34 680 Saint Georges D’Orques 
Siret : 811 324 987 000 15    

SAS au Capital de 750€ APE 9001Z 
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